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La course aux millions est lan-
cée. Hier, à 13 heures, le tour-

noi final (Main Event) du Partou-
che Poker Tour a débuté au Palm
Beach Casino de Cannes. Pour
ce premier jour du plus grand
rendez-vous de poker d’Europe
(au moins trois millions d’euros
à gagner), la moitié des 650 ins-
crits ont fait leur entrée en lice.
Et ont bataillé dans la salle prin-

cipale de l’établissement mythi-
que de la Pointe-Croisette.
Parmi eux, on a croisé pas mal de
professionnels. Notamment le fan-
tasque Danois Gus Hansen qui ha-
biteMonaco.Maisonaaussiaperçu
un ancien footballeur : Vikash Dho-
rasoo, qui court les tournois de
poker, depuis sa retraite sportive.
Les deux bonshommes ont attiré,
durant toute la journée d’hier, l’œil

des caméras d’Eurosport, qui cou-
vre l’événement.
Cependant, ils n’étaient qu’une
mise en bouche pour la chaîne de
télévision. Car, la majeure partie
des concurrents stars est atten-
due aujourd’hui : Phil Ivey, Mi-
chael Mizrachi côté pros. Et Virgi-
nie Efira, Estelle Denis, Kool Shen,
Bruno Solo, côté VIP.

P. C.

Partouche Poker Tour : les stars
débarquent aujourd’hui

Cannes

Grand concours de l’été : « Ga-
gnez cette magnifique villa d’une

valeur de 860000 euros sur la Côte
d’Azur. Et ce, seulement pour 99
euros. » Le message est tellement in-
habituel et attractif que, il faut le
confesser, nous avons sorti la carte
bancaire. « Cliquez ici pour jouer »
suggère le site (www.luxuryhome-
pandora.com)…
Sauf que nous, on hésite déjà. C’est
vrai quoi : c’est quoi cette envie de
gaspiller 99 euros? Et si c’était une
arnaque? Et si la maison n’existait
pas ? Et si les questions du quizz
étaient inaccessibles? Allez, la carte,
on retourne au portefeuille.
D’autant que le créateur du jeu est
arrivé. Et qu’il se dit prêt à répondre
à toutes les questions. Franck Pietra,
50 ans, Cannois, a longtemps tra-
vaillé dans les milieux huppés et
luxueux de la cité. Mais lorsqu’on
lui demande si lui-même n’aimerait
pas posséder la maison du site, il ré-
pond que sa motivation est ailleurs :
« Je veux ici, donner la possibilité à
quelqu’un de changer de vie. »

Il faudra comptabiliser 
joueurs
Franck Pietra lit le doute sur notre vi-
sage : « Je sais que la démarche est
assez nouvelle. Et que le seul précédent
que l’on connaisse n’était pas une réfé-
rence (1). Mais moi, je ne joue pas la
carte du surendettement. Et là, tout a été

vérifié par huissier. »
On ne nous fera pas croire que l’expé-
rience ne profitera qu’au gagnant.
Quel est le plan?
« Le jeu entrera dans sa phase active
lorsque nous aurons réuni 15 000 ins-
crits » commence par répondre le
créateur, alors que le site compte
pour l’instant un millier d’inscrits.
Calcul rapide : 15 000 que multiplient
99 euros font 1,485 million d’euros.
C’est largement au-dessus du coût de
la maison. « Cela nous permet de
payer la maison qui, en ce moment,

est sous compromis de vente, les frais
de création de la société et de mon-
tage du site. Enfin de nous rémuné-
rer. »
On comprend mieux comme ça. Mais
on ne sait toujours pas si on va jouer.
Et surtout, on ne se permettra pas de
vous conseiller. À vous de décider…

CHRYSTÈLE BURLOT
cburlot@nicematin.fr

et l’agence de Saint-Tropez
(1) Une démarche quasi similaire a été menée il y a peu de
temps par une famille surendettée qui a mis sa maison en
vente. Mais une enquête a révélé quelques inexactitudes.

  Franck Pietra propose de miser 99 euros sur son site et de gagner
une maison d’une valeur de 860 000 euros en répondant à un quizz

Un Cannois veut faire gagner
une maison sur le Net

Pour  euros de mise, le jeu propose de gagner cette villa, d’une valeur de
 euros. (Photo Sophie Louvet)

Vikash Dhorasoo. (Photo A. B.-J.)

Chef d’entreprises entrepre-
nant, Franck Pietra a plus
d’une corde à son arc. À 
ans, ce résidant cannois,
célibataire, est à la tête de
plusieurs affaires liées à la
sécurité et aux services à la
personne, voire aux person-
nalités auxquelles il propose
chauffeur, garde du corps…
« Une sorte de conciergerie
de luxe », assure-t-il. Un ser-
vice dont Paul-Loup Sulitzer
a bénéficié cet été à l’occa-
sion de son séjour à Cannes.
Plus récemment, Franck Pie-
tra s’est lancé dans la télé-
phonie et, il y a deux ans, a
commencé à travailler sur le
site Internet de son jeu-concours (Luxuryhomepan-
dora.com). Une nouvelle aventure, « une grosse machine
que nous avons peaufinée lentement pour être sûrs de bien
faire. Et nous en sommes assez fiers car nous pensons qu’il
n’existe pas d’équivalent sur Internet », avance-t-il tout en
promettant qu’il y aura une suite et d’autres maisons à ga-
gner si cette première expérience porte ses fruits.
« Nous ne proposons pas seulement aux joueurs de gagner
unemaison ou l’une des quatre voitures de luxe en ligne.
Nous apportons du rêve également puisque gagner une des
voitures c’est aussi gagner un an d’essence, d’entretien et
d’assurance. »

Franck Pietra : chef
d’entreprise éclectique

Franck Pietra,  ans,
s’est lancé dans les activi-
tés liées aux nouvelles
technologies il y a  ans.

(Photo Vincent Bassouls)

● Est ce que la maison existe?
Oui, Sophie Louvet, photographe
de l’agence de Saint-Tropez a pris
contact avec l’agence immobilière
et a pu la visiter.
● Si les  inscrits ne sont pas
réunis, est ce que la somme
investie est remboursée?
FP : A  % seulement.
● Existe-t-il un règlement
détaillé?
FP : Oui sur le site, il a été validé
par huissier.

● La société organisatrice du jeu
est basée à Gibraltar, pourquoi?
FP : Parce ce que c’est le pays le
plus à la pointe en matière d’or-
ganisation et de législation dans
ce type de jeu.
● Le moyen de paiement est-il
sécurisé?
FP : Nous avons recours à la so-
ciété Prosecure payment qui est
une filiale de Click and Pay, une
société suisse. Tout cela est pré-
cisé sur le site de notre jeu.

Quelcadrelégalpourle jeu-con-
cours sur Internet? Telle est

la question posée à deux avocats.
Voici leurs réponses.
« Il faut distinguer deux choses, ex-
pliqueBrunoAnatrella,avocat,trai-
tant régulièrement de questions
desnouvellestechnologies.Depuis
le12maidernier, les jeuxdehasard
en ligne(lesparishippiques, sportifs
et les jeux de cercle - le poker) sont
autorisés sous condition. Certains
d’entre eux (hippiques, sportifs,
poker) nécessitent l’obtention de
l’agrément de l’Arjel (ndlr,Autorité

de régulation des jeux en ligne).
La notion de jeu de hasard est clai-
rement définie quand il s’agit d’«un
jeupayantoùlehasardprédomine
sur l’habileté et les combinaisons
de l’intelligence pour l’obtention
du gain », article 2 de la loi de
mai 2010.
« En ce qui concerne les jeux aux-
quels vous faites allusion, le hasard
ne semble pas entrer en ligne de
compte. Il est ici questionderapidité
et de culture générale. Il s’agit donc
d’un concours qui n’entre pas dans
lecadrede la loide12mai2010.Ce

sont les règles classiquesqui s’appli-
quent comme pour n’importe quel
jeu-concours où le hasard n’inter-
vient pas. » (...)
Et Renaud Arlabosse, avocat au
barreau de Draguignan, diplômé
desnouvellestechnologies,depré-
ciser :« Il fautalorsunrèglementdé-
poséchezhuissierquisoitaccessible
gratuitement,clairetprécis.Le joueur
doit pouvoir avoir accès sur le site
aux mentions légales comme pour
toute édition quel que soit le sup-
port. Lesnomsetadressesde l’héber-
geur et de l’éditeur, notamment. »

Les questions que vous vous posez Jeux sur Internet : quel cadre légal?

Le Danois Gus Hansen.


